
   
   
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
____________ 

 

Séance du 23 janvier 2025 
_____________ 

Nombre des Conseillers: 
en exercice :  9 
présents :  7     
pouvoirs :         0             

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-trois janvier, le Conseil 
Municipal s'est assemblé salle des associations, à dix-huit heures, 
sous la Présidence de Madame BOULON Elise, Maire.  
      

Présents : Mmes BOULON Elise, BOUBAT Isabelle, POIRET 
Pascale, MM LINTIGNAT Anthony, ROBLOT Claude, 
TAUVERON Claude, VALTON Jean-Pierre. 
Absent ayant donné pouvoir :  
Absent : MM BAYLOT Éric, BOUTET Jérôme 
Secrétaire de séance : Mme POIRET Pascale 
Date de la convocation : 16 janvier 2025 

      _______________ 
  

OBJET: Agence Technique Départementale de l’Allier – Allier 
Bourbonnais Territoires : Approbation des statuts modifiés - 
n° 2025-01-1 
 
Madame le Maire rappelle que l’Agence Technique Départementale de l’Allier est un 
établissement public administratif qui a pour objet d’apporter une assistance d’ordre 
juridique, financier et technique à ses collectivités adhérentes. 
Ainsi, l’ATDA propose à ses membres : 
 

 Au titre des missions de base : 
o Une assistance informatique, 
o Une assistance en matière de développement local, 
o Une assistance à maîtrise d’ouvrage, 
o Une assistance financière, 
o Une assistance juridique, 

 
 Au titre du service optionnel assistance technique voirie-ouvrage d’art : 

o Une assistance technique (voirie, espaces publics, ouvrages d’art, 
bâtiments) ; 

o Une assistance au suivi des ouvrages d’art, 
o Une assistance à la gestion de la voirie, 
o Un appui à la rédaction des actes du domaine public. 

 
 Au titre du service optionnel urbanisme  

o Une assistance pour l’application du droit de sols pour les communes 
compétentes et les EPCI compétents ; 

o Une assistance en matière d’urbanisme réglementaire : 
 

 Au titre du service optionnel protection des données à caractère personnel 
 

o Une assistance pour l’application du RGPD 

Département 
ALLIER 

Arrondissement 
MONTLUCON 

Commune 
LA  CELLE 

______ 
 



o Un appui à la tenue du registre des traitements 
o Une assistance en cas de violations des données personnelles 
o Une assistance en matière de cybersécurité. 

 
La dernière révision des statuts de l’ATDA a été approuvée par délibération de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 12/07/2018 
 
Depuis lors des changements sont intervenus et réclament la modification de certaines 
dispositions statutaires.  
 
Ainsi, lors de sa réunion du mercredi 27 novembre 2024 à Cosne d’Allier, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire de l’ATDA a décidé d’adopter à l’unanimité des votants la 
modification des statuts portant sur les points suivants : 

 Valider le principe d’une nouvelle identité « Allier Bourbonnais Territoires » de 
l’agence  
 

 Simplifier le fonctionnement de la structure en accordant des pouvoirs élargis au 
Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale Ordinaire notamment en 
termes de modification de statuts, et de fixation des cotisations et des tarifs des 
prestations, 
 

 Mise en conformité avec les différents rapports de Chambres Régionales de 
Comptes sur le fonctionnement et la gestion des agences techniques 
départementales, en ouvrant notamment les prestations de l’agence à des 
entités publiques ne pouvant être membres ou encore en introduisant dès le 
prochain renouvellement du Conseil d’Administration l’élection de ses membres 
par les représentants du collège des adhérents. 

 
Conformément aux statuts en vigueur, le Conseil municipal doit donner son avis par 
délibération sur cette modification statutaire, 
 
Après avoir entendu l’exposé,  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.5511-1, 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 
VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 
 
VU la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l’action publique, 
 
VU la délibération N° DEL AGE 112024-1 du 27 novembre 2024 de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire approuvant la modification des statuts de l’Agence Technique 
Départementale de l’Allier sur les points suivants : 
 

 Valider le principe d’une nouvelle identité « Allier Bourbonnais Territoires » de 
l’agence  
 

 Simplifier le fonctionnement de la structure en accordant des pouvoirs élargis au 
Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale Ordinaire notamment en 



termes de modification de statuts, et de fixation des cotisations et des tarifs des 
prestations, 
 

 Mise en conformité avec les différents rapports de Chambres Régionales de 
Comptes sur le fonctionnement et la gestion des agences techniques 
départementales, en ouvrant notamment les prestations de l’agence à des 
entités publiques ne pouvant être membres ou encore en introduisant dès le 
prochain renouvellement du Conseil d’Administration l’élection de ses membres 
par les représentants du collège des adhérents. 

 
VU les statuts approuvés par délibération l’Assemblée Générale Extraordinaire de 
l’ATDA en date du 27 novembre 2024, ci-joint, 
 

DELIBERE 
 
APPROUVE les statuts modifiés tels qu’annexés à la présente délibération à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
OBJET: Commentry Montmarault Néris Communauté : Approbation 
des statuts modifiés - n° 2025-01-2 
 
Suite à sa création, les statuts de Commentry Montmarault Néris Communauté ont été 
approuvés par délibération en date du 5 octobre 2017, et acté par arrêté préfectoral en 
date du 29 décembre 2017. 
 
Depuis lors des changements sont intervenus et réclament la mise en œuvre d’une 
nouvelle procédure de modification statutaire. 
 
Ainsi, lors de sa séance du 17 décembre 2024, le Conseil Communautaire a approuvé 
les modifications suivantes : 
 
 L’article 13 de la loi relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique du 27 décembre 2019 a supprimé la catégorie des compétences dites « 
optionnelles ». Ce vocable a donc été supprimé. Désormais, les communautés de 
communes sont libres de choisir les compétences dites « supplémentaires » en plus des 
compétences obligatoires fixées par le CGCT. Ces compétences supplémentaires sont 
scindées en 2 catégories : 

o celles soumises à intérêt communautaire, 
o celles non soumises à intérêt communautaire. 

La modification statutaire tient compte de la nouvelle répartition des compétences 
actuelles de la Communauté de communes dans ces deux catégories. A cette occasion, 
le bloc « action sociale d’intérêt communautaire » a été créé dans les compétentes 
supplémentaires soumises à intérêt communautaire, au vu des compétences déjà 
exercées par la Communauté de communes en matière d’action sociale. 
 
 L’article 17 de la loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023 a officialisé la 
création d’un Service Public de la Petite Enfance (SPPE) au 1er janvier 2025, et a fait 
des communes les Autorités Organisatrices (AO) de l’accueil du jeune enfant. Le nouvel 
article L.214-1-3 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) qui entrera en 
vigueur au 1er janvier 2025 prévoit que les communes, autorités organisatrices, seront 
compétentes pour : 
 1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs familles 
en matière de services aux familles ainsi que les modes d'accueil disponibles sur leur 
territoire ; 



 2° Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de 
moins de 3 ans ainsi que les futurs parents ; 
 3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes 
d'accueil ; 
 4° Soutenir la qualité des modes d'accueil. 
Les compétences mentionnées aux 3° et 4° seront obligatoirement exercées par les 
communes de plus de 3 500 habitants. Les communes de plus de 10 000 habitants 
devront établir et mettre en œuvre le schéma pluriannuel de maintien et de 
développement de l'offre d'accueil du jeune enfant. Elles devront également mettre en 
place un « relais petite enfance » en 2026. Il est à noter que les compétences d’autorité 
organisatrice ne visent pas la création ou la gestion d’établissements d’accueil du jeune 
enfant. Les communes peuvent en outre transférer tout ou partie de ces 4 compétences 
à l’EPCI dont elles sont membres. 
 
Alors même que la Communauté de communes assure la quasi-totalité des missions 
requises et qu’elle dispose des moyens humains, financiers et techniques pour assurer 
pleinement cette compétence petite enfance, l’ancienne rédaction des statuts de la 
Communauté de communes ne permettait pas de considérer qu’elle pouvait porter les 
missions définies dans le SPPE et lui conférer la qualité d’AO. Il est donc proposé 
d’acter le transfert de l’ensemble des quatre compétences citées précédemment à 
Commentry Montmarault Néris Communauté. Les statuts ont été modifiés en 
conséquence : le SPPE a été intégré dans le bloc « action sociale d’intérêt 
communautaire ». 
 
 Enfin, d’autres modifications diverses ont été apportées aux statuts : 

 
o Modification du siège de la Communauté de communes : 

- « L’ARTICLE 3- SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Le siège de la Communauté de communes est fixé 22, Avenue Marx Dormoy – 
03600 COMMENTRY » 

 
Est remplacé par : 
« L’ARTICLE 3- SIEGE 
Le siège de la Communauté de communes est fixé au 44 Rue du Bois – 03600 
COMMENTRY. » 
 

o Autres modifications : 
- « L’ARTICLE 12. RECETTES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
... Les fonctions de comptable assignataire seront exercées par le trésorier de 
Commentry. » 
 
Est remplacé par : 
« L’ARTICLE 10. RECETTES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
…. Les fonctions de comptable assignataire seront exercées par le Service de Gestion 
Comptable. » 

- « L’ARTICLE 14. REGLEMENT INTERIEUR 
Un règlement intérieur préparé par le bureau sera proposé au conseil communautaire 
pour adoption. » 
 
Est remplacé par : 
« L’ARTICLE 12- REGLEMENT INTERIEUR 
 
Le conseil communautaire établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent 
son installation. Le règlement intérieur précédemment adopté continue à s’appliquer 
jusqu’à l’établissement du nouveau règlement. » 



Conformément aux textes en vigueur, le Conseil Municipal dispose de 3 mois pour 
donner son avis sur cette modification statutaire. 
 
En cas d’approbation aux règles de majorité fixées, un arrêté préfectoral actera ces 
modifications. 
 
Après avoir entendu l’exposé, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l'action publique ; 
 
VU la loi n°2023-1196 pour le plein emploi du 18 décembre 2023 et son article 17 ; 
 
VU la délibération n°DEL20241217_007 du Conseil Communautaire en date du 17 
décembre 2024 approuvant la modification des statuts de CMNC sur les points 
suivants : 

- Transfert de la compétence « Service Public de la Petite Enfance » à compter de 
la date de l’arrêté préfectoral approuvant la modification statutaire 

- Autres modifications diverses de régularisation 
 
VU le projet de statuts à intervenir ; 

DELIBERE, à l’unanimité 
 
APPROUVE le transfert de la compétence « création et gestion d’un Service Public de la 
Petite Enfance » à la Communauté de communes et la modification des statuts qui s’y 
rapporte à compter de la date de l’arrêté préfectoral approuvant la modification statutaire 
 
APPROUVE les autres modifications statutaires énumérées dans l’exposé ci-dessus et 
dans le projet de statuts joint en annexe de la présente délibération ; 
 
AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de 
la présente délibération 
 
OBJET: Adhésion au service de médecine préventive du CDG03 - 
n° 2025-01-3 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n°2022-551 du 13 avril 2022 
relatif aux services de médecine de prévention dans la fonction publique territoriale. 
Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatifs aux Centres de Gestion institués 
par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale. 
Vu les délibérations du Conseil d’Administration du CDG03 en date du 18 mars 2014, 16 
décembre 2022 et 16 décembre 2024. 
 
Conformément à l’article L 452-47 du Code Général de la Fonction Publique, la 
collectivité ou l’établissement public adhère, à sa demande, au service de médecine 
préventive géré par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Allier. 
 
La participation financière (ou le taux de cotisation) est fixée par délibération du Conseil 
d’Administration et renvoie aux tarifs publics.  
 
Cette participation couvre l’ensemble des prestations proposé par le service de 
médecine préventive.  
 



Il est précisé que la visite d’information de prévention présente un caractère obligatoire 
en vertu des articles 20 à 24 du décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié. 
 
Les tarifs sont susceptibles d’être révisés chaque année par délibération du Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion.  
 
La fixation annuelle des tarifs publics fait l’objet d’une diffusion auprès des collectivités et 
établissements adhérents, notamment par le biais de son site internet (www.cdg03.fr) 
 
La convention est conclue pour une période d’un an, soit du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025. Au-delà de ce terme, elle se renouvellera annuellement de façon tacite. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
 ACCEPTE la nouvelle convention au service de médecine préventive avec le 

CDG03  
 AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents nécessaires. 

  

OBJET: Avenant n°1 à la convention d’assistance technique 
avec le BDQE - n° 2025-01-4 
 
Madame le Maire rappelle aux Membres présents que le transfert de compétence 
concernant l’assainissement collectif de la commune ne se fera pas, étant donné que 
cette obligation a été abrogée (à ce jour). 
 
La commune a signé une convention d’assistance technique par sa station 
d’épuration, renouvelée par délibération n°2022-07-4 en date du 26/07/2022, avec le 
Bureau Départemental de la Qualité de l’Eau, pour la période 2022-2024 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de prolonger cette convention jusqu’au 31 
décembre 2026 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
 ACCEPTE l’avenant n°1 à la convention d’assistance technique tel qu’il est 

mentionné ci-dessus,  
 AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents nécessaires. 

 
 
OBJET: Agence France Locale : octroi de la garantie à 
certains créanciers année 2025 - n° 2025-01-5 
 
Le Conseil municipal de LA CELLE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  
 
Vu la délibération n°2022-07-2 en date du 26 juillet 2022 ayant approuvé l’adhésion à 
l’Agence France Locale de la commune de LA CELLE,  
 
Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la 
nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première 
demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de 
l’encours de dette de la commune de LA CELLE, afin que la commune de LA CELLE 
puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale ; 
 
Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en 
vigueur à la date des présentes.  
 
Et, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  



 DECIDE que la Garantie de la commune de LA CELLE est octroyée dans les 
conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence 
France Locale, (les Bénéficiaires) : 

 
 le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2025 

est égal au montant maximal des emprunts que la commune de LA CELLE 
est autorisée à souscrire pendant l’année 2025,  

 
 la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des 

emprunts détenu par la commune de LA CELLE pendant l’année 2025 
auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 

 
 la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant 

habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et  
 

 si la Garantie est appelée, la commune de LA CELLE s’engage à 
s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 
5 jours ouvrés ;  

 
 le nombre de Garanties octroyées par Madame le Maire au titre de l’année 

2025 sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France 
Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de référence, 
et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel 
qu’il figure dans l’acte d’engagement;  

 
 

 AUTORISE Madame le Maire ou son représentant, pendant l’année 2025, à 
signer le ou les engagements de Garantie pris par la commune de LA CELLE, 
dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant 
l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes ;  

 
 AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les 

actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
OBJET: Prise de possession d'immeubles sans maître – n°2025-
01-6  
      
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles 
l’article L 1123-1 et suivants ; 
Vu le code civil, notamment son article 713 ; 
Vu l’avis de la commission communale des impôts directs du 12 mars 2024 : 
Vu l’arrêté municipal n°2024-16 du 04 juillet 2024 déclarant l’immeuble sans maître ; 
Vu l’avis de publication du 04 juillet 2024 ; 
Vu le certificat attestant l’affichage aux portes de la mairie de l’arrêté municipal susvisé ; 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens 
sans maître et à l’attribution à la commune de ces biens. Elle expose que le propriétaire 
des immeubles situés à La Villatte :  
 

 B 905 de 1 are 02 centiares 
 B 914 de 3 ares 75 centiares 
 B 924 de 75 centiares 

 
ne s’est pas fait connaître dans un délai de 6 mois à dater de l’accomplissement de la 
dernière des mesures de publicité prévues par l’article L 1123-3 (alinéa 2) du code 
général de la propriété des personnes publiques, dès lors l’immeuble est présumé sans 
maître au titre de l’article 713 du code civil. 
 
Ces immeubles peuvent revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce 
droit.  



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal :  
  

 EXERCE ses droits en application des dispositions de l’article 713 du code civil 
pour les raisons suivantes : entretien nécessaire des dites parcelles ; 

 DECIDE que la commune s’appropriera ces biens dans les conditions prévues 
par les textes en vigueur. 

 
Madame le Maire est chargée de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le 
domaine communal de ces immeubles et est autorisée à signer tous les documents et 
actes nécessaires à cet effet. 
 
OBJET: Création poste de rédacteur – n°2025-01-7  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre 
d'emplois des rédacteurs territoriaux ; 
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes 
à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique 
territoriale ; 
Vu le budget communal ; 
Vu le tableau des effectifs ; 
 
Le Maire expose :  
 
Conformément à l'article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement.  
 
Dans le cadre de la promotion interne, un agent nommé sur un poste de Secrétaire 
Général de Mairie est inscrit sur la liste d’aptitude de rédacteur territorial. 
 
Afin de nommer cet agent sur ce grade, le Maire propose au conseil municipal de 
créer un poste de rédacteur.   
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, la création d'un 
poste de rédacteur territorial, à compter de ce jour, avec une durée hebdomadaire de 
20h00, plus les heures supplémentaires éventuelles. 
 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.  
 
OBJET: Contribution au financement du TEP-SCAN du Centre 
Hospitalier – n°2025-01-8 
 
Vu l’article L. 1411-1 du code de la santé publique, 
 
Vu l’article L. 1110-1 du code de la santé publique, 
 
Vu l’article L. 1511-8 du code général des collectivités territoriales, 
 

 
Considérant que le Centre Hospitalier de Montluçon-Néris-les-Bains est un établissement pivot 
dans la région Auvergne-Rhône-Alpes avec un rayonnement territorial de patients d’une zone 
géographique resserrée autour de cinq départements comptant pas moins de 180 000 habitants. 

Considérant que le Centre Hospitalier a reçu en février 2022 de la part de l’Agence Régionale de 
Santé l’autorisation d’installer un tomographe à émission de positions (TEP-Scan) afin de 
développer son offre de soin en Médecin nucléaire et de répondre aux besoins spécifiques des 
patients du bassin de santé de Montluçon et au-delà comme précité. 



 
Considérant que le TEP-Scan sera le seul équipement de ce type dans l’Allier ainsi que dans la 
région Auvergne hors Clermont-Ferrand. 
 
Considérant que l’intérêt de ce projet pour le bassin de Montluçon et au-delà est marqué tant en 
termes de santé publique qu’en tant que vecteur d’attractivité pour les patients et les 
professionnels de santé susceptibles de s’installer sur le territoire. 

 

Considérant que l’acquisition d’un TEP-Scan répond aux objectifs du projet régional de santé, 
volet imagerie, en s’inscrivant dans l’amélioration de l’accessibilité aux tomographes par 
émission de positons et qu’il répond également aux objectifs du Schéma Régional de Santé et du 
Plan Cancer. 
 
Considérant qu’en matière de plan de financement, l’opération globale est estimée à 3,84M 
d’euros (avec le détail suivant : 2,4M d’euros de travaux, 1,2M d’euros d’équipement et 240K 
d’euros d’honoraires de maîtrise d’œuvre.). 
 
Considérant que sur cette opération, le Centre Hospitalier sera co-financé par le FEDER via le 
Conseil régional, par l’ARS ainsi que le département de l’Allier. 
 
Considérant que le Centre Hospitalier a eu l’autorisation d’emprunter à hauteur d’un million 
d’euro pour financer l’acquisition de cet équipement TEP-Scan. 
 
Considérant que le solde de l’opération s’élève à 360 000 euros. 
 
Considérant qu’au regard de l’intérêt et de l’importance d’acquérir un tel équipement sur le 
territoire de Montluçon, il a été proposé le principe de participation financière à hauteur de 5 
euros par habitants pour les communes de Commentry Montmarault Néris Communauté. 
 
Considérant que pour la commune de LA CELLE, le dernier recensement INSEE fait état de 402 
habitants. 
 
Considérant que cela représente une subvention de 2010 euros pour le Centre Hospitalier afin de 
contribuer au financement du TEP-Scan. 
 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 

 DECIDE d'accorder la subvention de 2010 € au Centre hospitalier de 
Montluçon-Néris-les-Bains afin de contribuer au financement du TEP-
Scan ; 

 ASSURE sa dépense au BP2025 ; 
 DEMANDE un Fonds de Concours à Commentry Montmarault Néris 

Communauté à hauteur de 50% ; 
 DEMANDE son amortissement sur 1an ; 
 AUTORISE Madame le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce 

dossier 
 
OBJET: Achat armoires salle polyvalente – n°2025-01-9 
 
Madame le Maire informe les Membres présents qu’il est nécessaire de remplacer les 2 
armoires de la salle polyvalente contenant de la vaisselle. 
 
Après prise des mesures, le choix est donné, pour dimensions équivalentes :  
 
. armoires à rideaux souples (style bureau) pour 1344,00 € TTC 
. armoires en fer pour 3120,96 € TTC 
 
Malgré la différence de tarif, il est nécessaire d’effectuer un achat durable. 
 
 
 



Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
 ACCEPTE le devis d’un montant de 3120,96 € TTC, de la société COMAT et 

VALCO,  
 DEMANDE la participation financière du Conseil Départemental au titre de la 

subvention solidarité, 
 AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents nécessaires. 

 
OBJET: Dépenses d’investissement – n°2025-01-10 
 
Madame le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général 
des collectivités territoriales 
Article L 1612-1  
Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en 
droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 
d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette.  
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 
crédits.  
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme 
ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les 
mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la 
délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus.  
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 
4312-6.  
   
Montant budgétisé 2024 - dépenses d'investissement au chapitre 21 (moins RAR2023) : 
220 418,95 €  
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire 
application de cet article à hauteur de 55 104 € (< 25% x 220 418 €.)  
  
Les dépenses d'investissement concernées concernent le chapitre 21 et notamment les 
articles 215 à 218  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’accepter les 
propositions de Madame le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.  
 
 
La séance est close à 20h10 
 

 
 
 
 
 
 


